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Déclaration de la délégation suisse 
 

 
Monsieur le Modérateur, 

 

La Suisse remercie le Bureau des institutions démocratiques et des droits de 

l’homme pour l’excellente organisation de la Conférence d’examen sur la dimension 

humaine, malgré des délais serrés dû à l’adoption tardive de l’agenda. La réunion a 

démontré une fois encore qu’elle reste une pierre angulaire de l’intégration de la 

société civile, une plateforme d’échange et de dialogue essentielle, ainsi qu’un 

baromètre de l’espace dévolu à la société civile et de sa vitalité. 

 

Nos discussions ont démontré l’importance de la contribution d’une société civile 

indépendante et critique dans la mise en œuvre des droits de l’homme. La Suisse 

s’inquiète cependant de mesures répressives et de rétorsion prises à l’encontre de 

défenseurs des droits de l’homme par plusieurs Etats participants. La Suisse est 

notamment très préoccupée par la répression des autorités du Tadjikistan contre des 

membres de familles de représentants du Parti de la renaissance islamique du 

Tadjikistan après une action pacifique en soutien aux victimes des sentences 

judiciaires prononcées à leur égard, sentences au sujet desquelles la Suisse a déjà 

exprimé son inquiétude à plusieurs reprises.  
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La Suisse s’inquiète également des menaces proférées à l’encontre de Tolekan 

Ismailova et Aziza Abdurasulova et des mesures annoncées contre elles par les 

autorités du Kirghizstan suite à leur participation aux discussions dans cette salle.  

 

La Suisse appelle tous les Etats participants à garantir la protection des défenseurs 

des droits de l’homme et les conditions nécessaires au pluralisme d’opinion, 

conformément aux obligations et engagements internationaux auxquels ils ont 

souscrit. Il n’est pas acceptable que des entraves soient posées aux activités de la 

société civile au cœur même de la Conférence qui a pour but de consacrer un 

dialogue d’égal à égal entre celle-ci et les Etats participants. 

 

Au-delà de ces défis, la Suisse se félicite de la tenue de discussions riches sur des 

sujets où l’OSCE dispose d’une position stratégique pour la protection des droits de 

l’homme et se doit d’intensifier ses efforts. Les nombreux side-events organisés lors 

de ces deux semaines ont été l’occasion d’échanges stimulants et approfondis sur 

des sujets qui révèlent le travail de grande ampleur qui reste à accomplir dans tout 

l’espace de l’OSCE afin de renforcer l’application des droits de l’homme. 

 

Enfin, dans la perspective du Conseil Ministériel qui se déroulera à Hambourg, la 

Suisse encourage la poursuite des travaux en vue de l’adoption de l’addendum au 

Plan d’action de l’OSCE sur les questions de genre. De plus, la Suisse appelle de 

ses vœux des discussions constructives en vue d’une décision ministérielle sur la 

prévention de la torture – ce sous la conduite de la Présidence allemande, à laquelle 

ma délégation souhaite exprimer toute sa gratitude pour son engagement. 

 

Je vous remercie. 

 




